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AGENCE  REGIONALE  DE  SANTE  D’AUVERGNE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
Arrêté n° 2013-415 du  16 octobre 2013 portant modification de fonctionnement du LBM CANTAGREL 
(Transfert du lieu d’exploitation du site) 4140 
 
Arrêté n° 13/02144 du 29 octobre 2013 autorisant la distribution du public d’eau destinée à la consommation 
humaine Monsieur Philippe Gaydier  Lieu dit Douharesse – Commune d’Orcival 4141 
 
Décision rapportée ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N° 121 du 29 octobre 2013 portant modification de la dotation 
globale pour l’année 2013 du SESSAD APF – FINESS : 63 078 312 4 4146 
 
Décision rapportée ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N° 122 du 29 octobre 2013 portant fixation du prix de journée 
pour l’année 2013 de l’IME « Edouard Seguin à POMPIGNAT » - FINESS : 63.078.0971 4148 
 
Décision rapportée ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N° 123 du 29 octobre 2013 portant fixation du prix de journée 
pour l’année 2013 de Centre de Rééducation pour Déficients Visuels - FINESS : 63.078.0542 4150 
 
Arrêté n° 2013-193 du portant désignation des membres siégeant au conseil pédagogique de l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand (63) 4151 

 
 

COLLECTIVITES  TERRITORIALES  ET  ENVIRONNEMENT 
 
ARRÊTÉ n° 13/02114 du 18 octobre 2013 portant modification des compétences  de la communauté de 
communes de Pontgibaud Sioule et Volcans 4153 
 
BUREAU DU CONTRÔLE DE LEGALITE 
ARRÊTÉ n° 13/02156 du 31 octobre 2013 prononçant la création d’un syndicat mixte « ouvert » dénommé 
« Métropole Clermont Vichy Auvergne » 4154 
 
 

COUR  ADMINISTRATIVE  D’APPEL  DE  LYON 
 
Arrêté n° 2013-17 du 15 octobre 2013 relatif à la nomination des assesseurs à la Section des Assurances Sociales 
de la CDPI du Conseil Régional de l'Ordre des médecins d'Auvergne 4157 
 
 

DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  PROTECTION  DES  POPULATION 
 
Arrêté préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 173 du 30 octobre 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Amandine PAPILLON vétérinaire sanitaire à AUBIERE 4159 
 
Arrêté préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 171 du 30 octobre 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame 
Marie-Hélène LE GALL vétérinaire sanitaire à BILLOM 4160 
 
Arrêté préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 172 du 30 octobre 2013 attribuant l’habilitation sanitaire à Monsieur 
Sylvain MEDAN vétérinaire sanitaire à CLERMONT-FERRAND 4161 
 
Arrêté n° 13/02167 du 4 novembre 2013 accordant la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers pour la 
promotion du 4 décembre 2013  4162 
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES 
 
Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 
Arrêté du 27 septembre 2013 relatif à la reconnaissance de l’Association des Producteurs de lait Compagnie 
Fromagère de la Vallée d’Ance, « APCFVA », en tant qu’organisation de producteurs dans le secteur du lait de 
vache 4169 
 
Arrêté du 27 septembre 2013 relatif à la reconnaissance de l’Association des Producteurs Lactalis du Sud Est, 
« APLSE », en tant qu’organisation de producteurs dans le secteur du lait de vache 4170 
 
Direction Départementale des Territoires 
Arrêté n° 2013-06-1 portant délégation de signature de M. Alain TRIDON, directeur départemental des 
territoires du Puy-de-Dôme pour l’application de l’article L. 255 A du livre des procédures fiscales 4171 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/059 du 30 octobre 2013  relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Vertolaye 4174 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/065 du 30 octobre 2013  relative à une demande de 
défrichement sur le territoire de : Saint-Bonnet-Le-Chastel 4175 
 

ORGANISATION   ADMINISTRATIVE  
 
D.D.P.P. – Service Sécurité Civile 
Arrêté 13/02142 n° 10/00641 consolidé du 28 octobre 2013 portant nomination des membres des Sous-
Commissions spécialisées au sein de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité 
(D.C.D.S.A.) 4176 
 
Arrêté n° 13/02143 du 28 octobre 2013 modifiant l’arrêté n° 1000640 du 12 mars 2010  relatif à la Commission 
Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (D.C.D.S.A.), et à ses sous-commissions spécialisées  
et aux Commissions d’Arrondissement pour la Sécurité (C.A.S.) 4180 
 

RECTORAT  
 
Arrêté rectoral du 24 octobre 2013 portant modification de l’arrêté rectoral du 19 septembre 2013  portant 
subdélégation de signature en matière de traitements, salaires et accessoires services aux personnels du 1er degré 
public et privé  4181 
 

REGLEMENTATION 
 
Préfecture du Puy-de-Dôme - Direction de la Réglementation  - Bureau de la Réglementation et des Elections 
Arrêté n° 2013/PREF63/13/02148 du 30 octobre 2013 portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine 
funéraire 4186 
 
Arrêté n° 2013/PREF63/13/02153 du 31 octobre 2013 portant modification de l’arrêté préfectoral fixant la liste 
départementale des membres du jury pour la délivrance des diplômes dans le domaine funéraire 4187 
 

SOUS-PREFECTURE  D’AMBERT 
 
Arrêté n° SPA-2013-55 du 21 octobre 2013 portant transfert à al commune de St-Martin-des-Olmes des parcelles 
A 371, A 500, A 682 et A 759  4188 
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AGENCE  REGIONALE  DE  SANTE  D’AUVERGNE 
 

Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

Arrêté n° 2013-415 du  16 octobre 2013  
portant modification de fonctionnement du LBM CANTAGREL 

(Transfert du lieu d’exploitation du site) 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
Délégation territoriale du Puy-de-Dôme 

 
Arrêté n° 13/02144 du 29 octobre 2013  

autorisant la distribution du public d’eau destinée à la consommation humaine 
Monsieur Philippe Gaydier  

Lieu dit Douharesse – Commune d’Orcival 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
Délégation territoriale du Puy-de-Dôme 

 
Décision rapportée ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N° 121 du 29 octobre 2013  

portant modification de la dotation globale pour l’année 2013 du 
SESSAD APF – FINESS : 63 078 312 4 

 
Le Directeur général de l’ARS d’Auvergne, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
D E C I D E 
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Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
Délégation territoriale du Puy-de-Dôme 

 
Décision rapportée ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N° 122 du 29 octobre 2013  

portant fixation du prix de journée pour l’année 2013 de 
l’IME « Edouard Seguin à POMPIGNAT » - FINESS : 63.078.0971 

 
Le Directeur général de l’ARS d’Auvergne, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
D E C I D E 
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Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
Délégation territoriale du Puy-de-Dôme 

 
Décision rapportée ARS/DOMS/DT63/PH/2013/N° 123 du 29 octobre 2013  

portant fixation du prix de journée pour l’année 2013 de 
Centre de Rééducation pour Déficients Visuels - FINESS : 63.078.0542 

 
Le Directeur général de l’ARS d’Auvergne, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
D E C I D E 
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Agence Régionale de Santé d’Auvergne 
 

Arrêté n° 2013-193 du 
portant désignation des membres siégeant au conseil 

pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers 
du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand (63) 

 
Le Directeur général de l’ARS d’Auvergne, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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COLLECTIVITES  TERRITORIALES  ET  ENVIRONNEMENT 
 

Direction des Collectivités Territoriales et de 
l’Environnement  

 
BUREAU DU CONTRÔLE DE LEGALITE  

Intercommunalité 
LR  

ARRÊTÉ n° 13/02114 du 18 octobre 2013 
portant modification des compétences  

de la communauté de communes 
de Pontgibaud Sioule et Volcans 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 er : A l'article 2 "COMPETENCES"  des statuts de la communauté de communes de Pontgibaud Sioule et Volcans, 
paragraphe 2-2 "COMPETENCES OPTIONNELLES" : 

 
• au sous-paragraphe 2-2-2 «POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE », le 4ème alinéa modifié, est 

ainsi libellé : 
 

- «  Politique du logement social déclaré d'intérêt communautaire dans les conditions prévues à l'article L5214-16 du CGCT : 
sont déclarés d'intérêt communautaire, tous logements à usage locatif social situés dans un immeuble bâti propriété de la 
communauté de communes Pontgibaud Sioule et Volcans. » 
 

• au sous-paragraphe 2-2-3 « ACTIONS SOCIALES D’INTERET COMMUNAUTAIRE », le 4ème alinéa modifié , 
est ainsi libellé : 

 
- « Enfance/Jeunesse : « Relais d'Assistantes Maternelles (RAM), Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH), Micro-crèche, 
Activités Péri-Educatives et autres actions en matière d'Enfance et de Jeunesse, à l'exclusion des activités périscolaires ». 

 
• le sous-paragraphe 2-2-4 « ACTIONS D’INTERET COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DU SPORT ET DE LA 

CULTURE » est complété d’un alinéa supplémentaire ainsi libellé: 
 

- « Equipement sportif intercommunal d'intérêt communautaire : - gymnase de Pontgibaud. » 
 

Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 2  : Les statuts modifiés figurent en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Sous-préfet de Riom et le Président de la 
communauté de communes de Pontgibaud Sioule et Volcans. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 18 octobre 2013  
 

Le Préfet , 
Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 
 

Thierry SUQUET 
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Direction des Collectivités Territoriales et de 
l’Environnement  

 
BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE  

 
INTERCOMMUNALITE  

DB 

ARRÊTÉ n° 13/02156 du 31 octobre 2013  
 

Prononçant la création d’un syndicat mixte « ouvert » 
dénommé  

« Métropole Clermont Vichy Auvergne » 
 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ARRÊTE  
 

ARTICLE 1er  : Il est créé entre la communauté d’agglomération « Clermont-Communauté », la communauté d’agglomération 
« Vichy Val d’Allier », la communauté de communes « Issoire-Communauté », la communauté de communes « Limagne 
Bords d’Allier », la communauté de communes « Limagne d’Ennezat », la communauté de communes « Mur es Allier », la 
communauté de communes « Nord Limagne », la communauté de communes « Riom-Communauté », la communauté de 
communes « Thiers-Communauté », la communauté de communes «Volvic Sources et Volcans » et la chambre de commerce et 
d’industrie de la région Auvergne, un syndicat mixte ouvert dénommé « Métropole Clermont Vichy Auvergne ». 

 

ARTICLE 2  : Les statuts du syndicat, dont les principales dispositions sont reprises ci-dessous, sont joints en annexe au 
présent arrêté. 

 

*article 3 des statuts / Objet : Le syndicat mixte a pour objet d’animer , de coordonner et de piloter des réflexions 
stratégiques et des actions d’intérêt métropolitain qui seront mises en œuvre par les membres du syndicat mixte ou tout autre 
acteur concerné. Les réflexions, études et actions portées par le syndicat pourront s’inscrire, notamment, dans les 4 axes 
thématiques suivants : 

.Promouvoir les mobilités durables. 

.Stimuler l’innovation et la connaissance. 

.Déployer une offre culturelle, sportive et touristique d’excellence. 

.Aménager les territoires d’enjeux métropolitains. 

Les thématiques précitées devront nécessairement croiser des préoccupations et/ou des dossiers d’intérêt métropolitain. Elles 
pourront se traduire par toute action, étude et réflexion s’inscrivant dans l’affirmation de la dimension métropolitaine du 
périmètre constitué par les EPCI membres et dans l’évolution potentielle à venir des présents statuts. 

Le syndicat mixte pourra notamment : 

.participer à la définition de stratégies communes, mise en cohérence et valorisation des politiques publiques, définition 
d’orientations en faveur de territoires à enjeux ; 

.représenter ses membres auprès de l’Etat, des institutions, des collectivités et des autres acteurs, notamment à l’échelle 
nationale ; 

.élaborer, animer, promouvoir des dispositifs d’accompagnement de l’offre territoriale en matière de fonctions métropolitaines 
supérieures ; 

.contribuer au partage de bonnes pratiques, d’expériences et d’outils ; 

.participer aux appels à projets nationaux ou européens. 

Le syndicat mixte a également pour vocation, le cas échéant, de favoriser la coordination de l’exécution de ces projets par les 
maîtres d’ouvrage concernés. 

Pour la mise en œuvre de cet objet, le fonctionnement du syndicat mixte respectera le principe de spécialité auquel sont soumis 
chacun de ses membres. 

 

*article 4 des statuts / Siège : Le siège du syndicat mixte est établi au 68 ter avenue Edouard Michelin, à Clermont-
Ferrand (63100). 
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*article 5 des statuts / Durée :Le syndicat mixte est créé pour une durée illimitée. 

 

*article 6 des statuts / Composition : Le syndicat mixte est administré par un organe délibérant qui prend la 
dénomination de « conseil métropolitain ». Les modalités d’organisation et de fonctionnement du conseil métropolitain sont 
fixées selon les dispositions de l’article L5721-2 du code général des collectivités territoriales et par les dispositions 
particulières des présents statuts. 

Le conseil métropolitain est composé de délégués titulaires, élus par les organes délibérants des membres.  

Il n’est pas institué de délégués suppléants appelés à siéger au conseil métropolitain en cas d’empêchement des 
délégués titulaires, à l’exception des membres disposant d’un seul délégué titulaire. Pour ces derniers, il est prévu un délégué 
suppléant désigné, dans les mêmes conditions que le titulaire, qui pourra siéger au conseil métropolitain avec voix délibérative 
en cas d’absence du délégué titulaire. 

Le mandat de chaque délégué se termine au plus tard avec la fin de sa désignation de la part de l’instance 
délibérative qui l’a désigné. 

A la suite de chaque renouvellement général des organes délibérants des EPCI (faisant suite au renouvellement 
général des conseils municipaux), un nouveau conseil métropolitain sera installé avec les délégués nouvellement désignés par 
lesdites assemblées. 

La désignation de leurs délégués par les autres membres du syndicat suit le rythme de leurs propres instances et n’a 
pas d’incidence sur l’installation du nouveau conseil.  

Le changement éventuel de la représentation d’un ou plusieurs EPCI en cours de mandat (entre deux élections 
municipales) ne donne pas lieu à l’installation d’un nouveau conseil métropolitain. 

Délégués 

Les établissements publics de coopération intercommunale disposent d’un nombre de délégués réparti sur la base du 
poids démographique de chaque intercommunalité à raison de : 

-1 délégué par intercommunalité, quelle que soit sa population ; 

-1 délégué supplémentaire pour les communautés de communes comprises entre 15 000 et 24 999 habitants ; 

-2 délégués supplémentaires pour les communautés de communes ou les communautés d’agglomération comprises 
entre 25 000 et 54 999 habitants ; 

-3 délégués supplémentaires pour les communautés de communes ou les communautés d’agglomération comprises 
entre 55 000 et 74 999 habitants ; 

-4 délégués supplémentaires pour les communautés de communes ou les communautés d’agglomération comprises 
entre 75 000 et 114 999 habitants ; 

-5 délégués supplémentaires pour les communautés de communes ou les communautés d’agglomération comprises 
entre 115 000 et 174 999 habitants ; 

-6 délégués supplémentaires pour les communautés de communes ou les communautés d’agglomération comprises 
entre 175 000 et 244 999 habitants ; 

-7 délégués supplémentaires pour les communautés de communes ou les communautés d’agglomération supérieures à 
245 000 habitants . 

 

Tant que la communauté d’agglomération Clermont-Communauté représente une population supérieure à la moitié de 
la population totale du syndicat mixte (calculée comme étant la somme des populations des EPCI entrant dans sa 
composition), elle dispose d’un nombre minimal de sièges égal à 40 % de l’effectif total du conseil métropolitain, arrondi à 
l’entier inférieur lorsque la proportion de 40 % de l’effectif total du conseil métropolitain est un nombre à décimales. 

 

La population prise en compte est la population totale du dernier recensement en vigueur au 1er janvier de l’année de 
renouvellement du mandat des élus désigné par les EPCI. 

 

Les autres établissements publics disposent chacun d’un délégué disposant d’une voix délibérative. 

 

*article 10.1 des statuts / La contribution des établissements publics de coopération intercommunale membres: 

Les EPCI s’acquittent d’une contribution aux dépenses du syndicat mixte répartie entre les membres comme suit : 
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-Part fixe correspondant aux dépenses afférentes au fonctionnement général du syndicat et au financement de 
l’ingénierie des actions globales à partir de deux critères qui seront réactualisés chaque année : 

. pour 50 % de son montant en fonction de la population totale de l’EPCI ; 

. pour 50 % de son montant en fonction du nombre de sièges affecté. 

-Part variable dont le montant et la répartition entre l’ensemble des membres sont fixés par le conseil métropolitain 
en fonction des projets à réaliser dans la cadre de l’année budgétaire. 

 

*article 10.2 des statuts / La contribution des autres établissements publics membres : 

Les autres établissements publics versent chaque année une contribution fixée à 1 euro. 

 

ARTICLE 3  : * Les fonctions de comptable public du syndicat sont assurées par le comptable de la trésorerie de Clermont 
Municipale. 

* Le comité syndical sera appelé à délibérer dès ses premières réunions sur la création des budgets annexes qui 
seraient éventuellement nécessaires à l’exercice de son activité. 

 

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Préfet de l’Allier, le Directeur régional des finances 
publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme, les présidents des communautés d’agglomération « Clermont-
Communauté » et « Vichy Val d’Allier », des communautés de communes « Issoire-Communauté », « Limagne Bords 
d’Allier », « Limagne d’Ennezat », « Mur es Allier », « Nord Limagne », « Riom-Communauté », « Thiers-Communauté » et 
« Volvic Sources et Volcans », et de la chambre de commerce et d’industrie de la Région Auvergne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures du Puy-de-
Dôme et de l’Allier. 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 31 octobre 2013 

 

Le Préfet , 

 

Michel FUZEAU 
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COUR  ADMINISTRATIVE  D’APPEL  DE  LYON 
 

Arrêté n° 2013-17 du 15 octobre 2013 
relatif à la nomination des assesseurs à la Section des Assurances Sociales de la CDPI 

du Conseil Régional de l'Ordre des médecins d'Auvergne 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DE  LA  PROTECTION  DES  POPULATION 
 
 

Arrêté préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 173 du 30 octobre 2013  
attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Amandine PAPILLON 

vétérinaire sanitaire à AUBIERE 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Direction Départementale de la Protection des Populations 
 

Arrêté préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 171 du 30 octobre 2013  
attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Marie-Hélène LE GALL 

vétérinaire sanitaire à BILLOM 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Direction Départementale de la Protection des Populations 
 

Arrêté préfectoral DDPP/PPAE/2013 N° 172 du 30 octobre 2013  
attribuant l’habilitation sanitaire à Monsieur Sylvain MEDAN 

vétérinaire sanitaire à CLERMONT-FERRAND 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Direction Départementale de la Protection des Populations 

Service Sécurité Civile 
 

Arrêté n° 13/02167 du 4 novembre 2013  
accordant la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers 

pour la promotion du 4 décembre 2013  
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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DIRECTION  DEPARTEMENTALE  DES  TERRITOIRES 
 

Ministère de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt 

 
Arrêté du 27 septembre 2013 

relatif à la reconnaissance de l’Association des Producteurs de lait 
Compagnie Fromagère de la Vallée d’Ance, « APCFVA », 

en tant qu’organisation de procteurs dans le secteur du lait de vache 
 

Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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Ministère de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt 

 
Arrêté du 27 septembre 2013 

relatif à la reconnaissance de l’Association des Producteurs Lactalis du Sud Est, 
« APLSE », en tant qu’organisation de producteurs dans le secteur du lait de vache 

 
Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

Service Eau, Environnement et Forêt 

 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/059 
du 30 octobre 2013  

relative à une demande de défrichement sur le territoire de : 
Vertolaye 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 1,5020 ha d’une parcelle de bois située à  Vertolaye et dont les références cadastrales sont les suivantes : 

 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Vertolaye AI 118 1,5020 1,5020 

 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
le plan cadastral. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Vertolaye, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

Fait à LEMPDES, le 30 octobre 2013  
 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
Béatrice MICHALLAND 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/065 
du 30 octobre 2013  

relative à une demande de défrichement sur le territoire de : 
Saint-Bonnet-Le-Chastel 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Officier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 1,0250 ha de parcelles de bois situées à  Saint-Bonnet-Le-Chastel et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 
 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Saint-Bonnet-Le-Chastel D 483 0,6400 0,6400 
Saint-Bonnet-Le-Chastel D 939 0,3850 0,3850
 
est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 
 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
 
ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
le plan cadastral. 
Toutefois et au titre des mesures compensatoires, les feuillus présents en bordure de la Dolore sur la parcelle cadastrée D 939, 
seront conservés. 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Saint-Bonnet-Le-Chastel, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

Fait à LEMPDES, le 30 octobre 2013  
 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
Béatrice MICHALLAND 
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ORGANISATION   ADMINISTRATIVE  
 

D.D.P.P. – Service Sécurité Civile 
 

Arrêté 13/02142 n° 10/00641 consolidé du 28 octobre 2013  
portant nomination des membres des Sous-Commissions spécialisées au sein 
de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité 

(D.C.D.S.A.) 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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D.D.P.P. – Service Sécurité Civile 
 

Arrêté n° 13/02143 du 28 octobre 2013  
modifiant l’arrêté n° 1000640 du 12 mars 2010  

relatif à la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité 
(D.C.D.S.A.), 

et à ses sous-commissions spécialisées  
et aux Commissions d’Arrondissement pour la Sécurité (C.A.S.) 

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Officier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
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RECTORAT  
 

 
Arrêté rectoral du 24 octobre 2013 portant 

modification de l’arrêté rectoral du 19 septembre 2013  
portant subdélégation de signature en matière de traitements, salaires et accessoires 

services aux personnels du 1er degré public et privé  
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REGLEMENTATION 
 

 
Préfecture du Puy-de-Dôme 

Direction de la Réglementation  
Bureau de al Reglementation et des Elections 

 
Arrêté n° 2013/PREF63/13/02148 du 30 octobre 2013  

portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 
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Préfecture du Puy-de-Dôme 
Direction de la Réglementation  

Bureau de al Reglementation et des Elections 
 

Arrêté n° 2013/PREF63/13/02153 du 31 octobre 2013  
portant modification de l’arrêté préfectoral fixant la liste départementale 

des membres du jury pour la délivrance des diplômes dans le domaine funéraire 
 

Le Préfet de la région Auvergne, 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Officier de la légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
A R R E T E 

 

 
 



 
 
Recueil 2013-79 du 19 novembre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

4188 

SOUS-PREFECTURE  D’AMBERT 
 

 
Arrêté n° SPA-2013-55 du 21 octobre 2013  

portant transfert à al commune de St-Martin-des-Olmes 
des parcelles A 371, A 500, A 682 et A 759  

 
Le Préfet de la région Auvergne, 

Préfet du Puy-de-Dôme 
Officier de la légion d’honneur 

Chevalier de l’ordre national du mérite 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

A R R E T E 
 

 
 

 


